
LA CAUTION DE COFACE
UN LEVIER POUR VOTRE 
DÉVELOPPEMENT



L’ENGAGEMENT DE COFACE, 
C’EST BIEN PLUS Q’UNE 
SIMPLE CAUTION !

VOUS DEVEZ DANS LE CADRE DE VOTRE  
DÉVELOPPEMENT, APPORTER DES GARANTIES 
À VOS PARTENAIRES ?

VOUS SOUHAITEZ PRÉSERVER VOS CAPACITÉS 
DE FINANCEMENT ?

FAITES APPEL À UN ACTEUR RECONNU ET  
INDÉPENDANT DE VOTRE BANQUE : CHOISISSEZ 
COFACE POUR SE PORTER CAUTION DE VOS 
PROJETS.

Pour exercer votre activité, une caution est parfois 
obligatoire.

Pour :

•  rassurer vos partenaires

•  sécuriser le bon déroulement de vos marchés

•  optimiser votre trésorerie

… une caution de qualité est toujours indispensable !

Coface Caution vous apporte :

•  un gage de sérieux vis-à-vis de vos bénéficiaires

•  une réponse totalement adaptée à vos besoins en
montant et en durée

•  un accès facilité au financement ; les cautions émises ne
consomment pas vos lignes bancaires, vous conservez vos
capacités d’emprunt

La notoriété de Coface et sa solidité financière, sont des 
atouts pour vos bénéficiaires

Bénéficiez de la qualité de signature de Coface, groupe 
international côté en Bourse à Paris et intervenant dans

100 pays.

Coface est notée :

•  A2, avec perspectives stables par Moody’s

•  AA-, avec perspectives stables par Fitch Ratings

LES CINQ GRANDES FAMILLES 
DE CAUTIONNEMENT

Coface peut vous accompagner à travers quatre 
types de cautionnement :

1. les cautions de marché

2. les cautions environnementales

3. les cautions douanières, accises et fiscales

4. les cautions pour les professions réglementées

5. les garanties de paiement



CofaNet Bond
Un outil de gestion en ligne

pour émettre vos cautions de marché en toute autonomie

Parce vous devez être réactif à tout moment, émettez vos propres cautions de marché grâce à  
CofaNet Bond, une application Coface sécurisée. C’est un outil gratuit qui permet de bénéficier 
de conditions préférentielles sur les émissions.
Vous gagnez du temps et montrez à vos bénéficiaires votre réactivité et votre professionnalisme.

LES CAUTIONS DE MARCHÉ : 
POUR GAGNER DE NOUVEAUX CONTRATS 
ET OPTIMISER SA TRÉSORERIE
- 
Pour remporter de nouveaux marchés et les  
mener à bien tout en ayant la confiance de vos 
bénéficiaires vous disposez de plusieurs types de 
cautionnement :

  Caution de soumission : dans vos réponses aux
appels d’offre, vous garantissez que vous exécu-
terez le marché

   Caution de bonne fin : vous prouvez que toutes
vos obligations contractuelles seront honorées
jusqu’à la fin du marché

  Restitution d’acompte : vos interlocuteurs peuvent
vous verser des acomptes en toute confiance

  Garantie de paiement des sous-traitants : vous
pouvez faire intervenir des sous-traitants dans les
marchés que vous remportez

  Retenue de garantie : permet le paiement total
d’un marché sans aucune retenue de garantie

Vous êtes un acteur du bâtiment ou de l’industrie.

1. 2. LES CAUTIONS ENVIRONNEMENTALES  :
POUR EXPLOITER ET OPTIMISER SA 
TRÉSORERIE
- 
Pour exploiter une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) ou pour 
effectuer des transferts internationaux de déchets 
dans le cadre de leur valorisation ou élimination, 
vous pouvez produire une garantie financière en 
remplacement d’un dépôt d’espèces.

Les dépenses couvertes par la Caution Coface :
• surveillance du site
• maintien en sécurité de l’installation
• interventions éventuelles en cas d’accident
• remise en état du site après cessation de l’activité

Les installations concernées :
• installations de stockage de déchets
• carrières
• installations dites « Seveso - seuils hauts »
• parcs éoliens soumis à autorisation
• toute autre installation soumise à autorisation

La durée de garantie :
Coface vous propose des durées de garanties allant 
de 2 à 5 ans renouvelables, répondant parfaitement  
à vos besoins et aux exigences des autorités  
préfectorales.

Vous êtes acteur du secteur du recyclage, de la 
chimie, de l’énergie, du papier, de la sidérurgie, ou 
de l’industrie agro-alimentaire.



D
M

_0
37

 (0
1.2

0
23

) C
ré

d
it

 p
h

or
o 

: @
sh

u
tt

er
st

oc
k 

- F
ot

ol
ia

 - 
 n

ic
h

ol
as

-d
oh

er
ty

-p
O

N
B

h
D

yO
Fo

M
-u

n
sp

la
sh

 - 
Fo

to
lia

_8
27

89
31

9_
X

 - 
iS

to
ck

 - 
vi

n
d

em
ia

-w
in

er
y-

u
n

sp
la

sh

 LES CAUTIONS DOUANIÈRES,  ACCISES ET 
FISCALES : POUR OPTIMISER LA GESTION 
DE VOTRE TRÉSORERIE
- 
La Caution Douanes
Pour simplifier vos démarches administratives,  
optimiser votre trésorerie et respecter les  
règlements douaniers, plusieurs garanties vous 
sont proposées :
 la caution pour crédit d’enlèvement
 la caution d’importation temporaire
 la caution de transit communautaire

Vous êtes acteur de l’import-export ou du transit.

3.

 LES CAUTIONS POUR LES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES
- 
Vous êtes une entreprise de Travail Temporaire

Pour exercer votre activité, vous devez fournir une 
garantie financière afin de garantir les salaires et 
les charges sociales. Coface, en vous apportant 
cette garantie indispensable, soutient et sécurise 
votre développement.

4.

La Caution d’Accise

Vous intervenez dans la production, le stockage, 
la fabrication ou la négociation d’alcools, bières ou 
vins, liés à la réglementation CIA 200.

Pour devenir un entrepositaire agréé et bénéficier 
des différents crédits de droits, vous devez mettre 
en place des garanties.

Coface, en vous apportant sa caution, vous permet 
de bénéficier de divers crédits de droits :
  le crédit d’entrepôt
  le crédit d’expédition
  le crédit de liquidation et d’enlèvement

Pour en savoir plus, 
consultez notre site à l’adresse :
www.coface.fr

Pour plus d’informations : votre chargé de clientèle ou
le Service Relation Clients au 01 49 02 29 29

E-mail : src@coface.com

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR
S.A. AU CAPITAL DE 137.052.417,05 EUROS
R.C.S. NANTERRE 552069791

Ce document n’a pas de valeur contractuelle

LES GARANTIES DE PAIEMENT
- 
Afin de vous accompagner dans le quotidien de 
votre activité :
  Garantie de paiement du maître de l’ouvrage
  Caution d’indemnité d’immobilisation
  Aval fournisseur
  Cautions « coupe de bois »
  Garantie de paiement des loyers

5.




